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Nombres de Membres  
En exercice : 11 
Nombres de présents : 9 
Date de convocation : 24/06/2025 
 
Le quatre juillet deux mille vingt-cinq à 18 heures 30, l'assemblée régulièrement convoquée le vingt-
quatre juin deux mille vingt-cinq s'est réunie sous la présidence de Madame Céline GINIEIS. 
 
Sont présents :  ALINGRIN Brigitte, CAMBON Nicolas, CULIE Francis, GRACIA Julian, GINIEIS Céline, 
GUIRAUD Monique, GOLIEZ Xavier, SEBE Claude, TARU Laurie 
Représentés : - 
Excusés : - DELAIR Julie 
Absents : CABANES Nadège 
Secrétaire de séance : TARU Laurie 
 
Objet : ModificaƟon des Statuts du Syndicat des Rives du Tarn 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que le Syndicat d’AlimentaƟon en Eau Potable des Rives 
du Tarn, en vue de la reprise de la compétence assainissement, a présenté ses nouveaux statuts lors 
du comité syndical du 14 mai 2025. 

Elle explique au Conseil qu’il dispose de 3 mois pour se prononcer sur leur approbaƟon, à compter de 
la délibéraƟon numéro 14052025-02 du comité syndical du syndicat. 

Madame le Maire précise que le Syndicat des Rives du Tarn devient un syndicat dit « à la carte », 
consƟtué de communes qui sera dénommé « Syndicat Intercommunal des Rives du Tarn ». 

Elle ajoute que dans un souci de garanƟr le bon foncƟonnement du Syndicat et de ne pas bouleverser 
immédiatement la gouvernance, il est prévu que la réforme modifiant la représentaƟon de chaque 
commune par un délégué Ɵtulaire et un délégué suppléant n’entrera en vigueur qu’après le 
renouvellement des conseils municipaux prévu en 2026 (arƟcle 11 des statuts). 

Madame le Maire donne connaissance des statuts et propose au Conseil Municipal d’accepter leur 
nouvelle rédacƟon. 

Le conseil Municipal, ouï l’exposé de Madame le Maire, décide à l’unanimité : 

- D’approuver les nouveaux statuts du Syndicat d’AlimentaƟon en Eau Potable des Rives du Tarn 
désormais dénommé : « Syndicat Intercommunal des Rives du Tarn » et annexé à la présente 
délibéraƟon. 

 

Ainsi fait et délibéré ce jour, mois et an susdits,  
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Céline GINIEIS 

 


